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Introduction aux principaux problèmes de

l'assurance fédérale vieillesse et
survivants.
Par Ernest Kaiser,

chef de section à l'Office fédéral des assurances sociales.

L Regards vers le passé.

1. Quelles sont les époques marquantes de l'histoire de
l'assurance-vieillesse et survivants (A. V. S.) en Suisse? U y a bientôt
soixante ans que la Société du Grütli a formulé les premiers
principes pour l'élaboration d'un projet de loi. Ce n'est cependant que
l'année 1925 qui marque le début véritable de l'histoire récente
dans ce domaine, par l'acceptation de la base constitutionnelle
permettant à la Confédération de légiférer en cette matière. Le
premier projet de loi, connu sous le nom de lex Schulthess, fut
toutefois rejeté par le peuple en 1931. Il faut attendre dix ans pour
noter une reprise effective des études sur l'A.V.S.; c'est alors en
effet que deux cantons romands, Genève et Neuchâtel, lancèrent,
en 1941, des initiatives cantonales demandant la transformation des
caisses de compensation pour mobilisés en caisses d'A. V. S. Depuis
lors, chaque année nouvelle marque une étape importante dans
l'histoire de notre sujet: 1942 voit déposer l'initiative populaire
réclamant la transformation des caisses de compensation pour
mobilisés en caisses d'A. V. S., également partie de Suisse romande,
soit de Genève. En 1943, il faut noter les deux nouvelles initiatives
cantonales de Berne et d'Argovie. En octobre de la même année,
le Comité d'action en faveur de l'initiative populaire fait paraître
une brochure intitulée « L'assurance-vieillesse immédiate ». En
janvier 1944, le Conseil fédéral charge le Département de l'économie
publique d'entreprendre les études préliminaires nécessaires. Ce
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